
ARRETE DE ZONAGE 01-2026 
(Bien-fonds communautaire axe sur le transport en commun) 

Pour des terrains dont la designation civique est 
217-227, avenue Cross et 571,581, 587-595, chemin Argus, Cite d'Oakville, Municipalite 

regionale de Halton 
Pris en vertu de !'article 47 de la Loi sur l'amenagement du territoire 

Attendu que, conformement au decret 589/2025, le ministre de !'Infrastructure peut exercer les 
pouvoirs et s'acquitter des obligations, fonctions et responsabilites du ministre des Affaires 
municipales et du Logement en vertu de !'article 47 de la Loi sur l'amenagement du territoire 
relativement à un bien-fonds communautaire axe sur le transport en commun designe en vertu 
du paragraphe 2 (1) de la Loi de 2020 sur Jes collectivites axees sur le transport en commun, 

Et attendu que, conformement aux decrets 1499/2025, 1502/2025, 1503/2025 et 1504/2025, les 
terrains tels qu'indiques sur les cartes 1, 2 et 3 ant ete designes comme biens-fonds 
communautaires axes sur le transport en com mun en vertu du paragraphe 2(1) de la Loi de 
2020 sur Jes collectivites axees sur le transport en commun; 

Dans la mesure permise par !'article 47 de la Loi sur l'amenagement du territoire à l'egard des 
terrains situes dans la Cite d'Oakville de la province de !'Ontario, comme indiques sur les cartes 
1 et 2 (les « terrains vises»), et la carte 3 (les « biens-fonds communautaires axes sur le 
transport en commun »), j'ordonne ce qui suit: 

1. Definitions 

(1) Les definitions qui suivent s'appliquent au present arrete, 

« espace d'agrement interieur » s'entend d'un espace interieur qui est communautaire et à la 
disposition des occupants du au des edifices situes sur les terrains vises pour des activites 
recreatives au sociales. 

« espace d'agrement exterieur » s'entend d'un espace exterieur qui est communautaire et à la 
disposition des occupants du au des edifices situes sur les terrains vises pour des activites 
recreatives au sociales. 

« places de stationnement de longue duree pour velos » s'entend d'une zone situee au niveau, 

en dessous au au-dessus du rez-de-chaussee, qui sert uniquement à stationner et à entreposer 
les velos utilises par les occupants au les locataires d'un batiment; et elles peuvent etre fournies 
selon un systeme de stationnement de velos empile au en position verticale sur un mur au un 
support. 

« places de stationnement de courte duree pour velos » s'entend d'une zone situee au niveau, 
en dessous au au-dessus du rez-de-chaussee, qui sert uniquement pour le stationnement 
temporaire des velos utilises par les visiteurs d'un batiment; et elles peuvent etre fournies selon 
un systeme de stationnement de velos empile au en position verticale sur un mur au un support. 
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Aucune disposition du présent arrêté n'a pour objet de déroger à l'obligation de 
se conformer à toute législation et/ou réglementation fédérale applicable. 

Fait à Toronto, ce neuvième jour d’avril 2026. 
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Carte 1 de l'ARRETE DE ZONAGE 01-2026 (bien-fonds communautaire axe 
sur le transport en commun) 

PARTIES DES LOTS 13 ET 14, CONCESSION 3, AU SUD DE 
LA RUE DUNDAS 
(CANTON GEOGRAPHIQUE DE TRAFALGAR) 
CITE D'OAKVILLE, MUNICIPALITE REGIONALE DE HALTON 

CETTE CARTE N'EST PAS UN PLAN D'ARPENTAGE 

Nord (degrés) : 0° ° 

Échelle 1:3000 
1 cm égale à 30 mètres 

LÉGENDE 
ROUTES 

PARCELLES 

TERRAINS VISÉS 

Renseignements fournis par le ministère de l’Infrastructure, sous licence avec le 
ministère des Richesses naturelles. @Imprimeur du Roi pour l’Ontario, 2025 



Avenue Cross 

Chemin Argus 

BÂTIMENT 

BÂTIMENT 

BÂTIMENT 

REMARQUE : La carte montre les emplacements généraux des bâtiments 1, 2 et 3 pour 
soutenir et mettre en œuvre les normes de rendement établies dans le libellé de l’arrêté 
de zonage. 
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PARTIES DES LOTS 13 ET 14, CONCESSION 3, AU SUD DE LA RUE DUNDAS (CANTON 
GEOGRAPHIQUE DE TRAFALGAR) 
CITE D'OAKVILLE, MUNICIPALITE REGIONALE DE HALTON 

Nord (degres) : 0 
° 

Échelle 1 :1250 
1 cm égale 12.5 metres 

CETTE CARTE N'EST PAS UN PLAN D'ARPENTAGE 

Carte 2 de l’ARRÊTÉ DE ZONAGE 01-2026 (bien-fonds communautaire 
axé sur le transport en commun) 

LÉGENDE 
ROUTES 
PARCELLES 
BÂTIMENT 

SOCLE DU BÂTIMENT 

TERRAINS VISÉS 

Renseignements fournis par le ministère de l’Infrastructure, sous licence avec le 
ministère des Richesses naturelles. @Imprimeur du Roi pour l’Ontario, 2025 



Carte 3 de l’ARRÊTÉ DE ZONAGE 01-2026 (bien-fonds Communautaire 
axé sur le transport en commun) 

Renseignements fournis par le ministère de l’Infrastructure, sous licence avec le 
ministère des Richesses naturelles. @Imprimeur du Roi pour l’Ontario, 2025 

LÉGENDE 
ROUTES 

PARCELLES 

BIENS-FONDS COMMUNAUTAIRES AXÉS SUR LE 
TRANSPORT EN COMMUN 

PARTIES DES LOTS 13 ET 14, CONCESSION 3, AU SUD DE LA 
RUE DUNDAS 
(CANTON GÉOGRAPHIQUE DE TRAFALGAR) 

CITÉ D’OAKVILLE, MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE HALTON 

CETTE CARTE N’EST PAS UN PLAN D’ARPENTAGE 

N 

Nord (degrés) : 0° 

Échelle 1:3000 1 cm 
égale 30 mètres 
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